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I. La compétition de ski : 

Le Challenge Ski est une compétition sportive ouverte aux étudiants. Un 
niveau minimum est requis pour participer au Challenge. Le niveau piste 
noir est requis : skier à son aise en petits virages sur une piste de couleur 
noir, par tous types de temps et tous types de neige. 

 

Organisation de la semaine : 
 

Les épreuves se déroulent dans la journée, soit le matin soit l’après-midi. 
 

Dimanche : Entrainement Géant et Spécial 
Lundi : Slalom Spécial 
Mardi : Ski de Synchro 
Mercredi : Slalom Géant 
Jeudi : Ski Cross 
Vendredi : Slalom Parallèle 

 
 

Les épreuves du challenge ski : 
 

 

 
 

L’entrainement du dimanche est une étape très importante du 
Challenge Ski. Il vous permettra de vous familiariser avec le tracé. 
A l’issu de l’entrainement, un classement fictif sera établi. 

 
 
 

 
Consignes : 
Durée Totale : 4H 

 

• Entrainement (4h) : Reconnaissance du tracé 
- Matin : Slalom Spécial (2H) 

- Après-midi : Slalom Géant (2H) 
 

• Déroulement : 
- 2 membres par équipe seront autorisés à passer chacun une fois sur le tracé. 
- Les épreuves d’entrainement ne déterminent pas l’ordre de passage pour l’épreuve de 

lundi 
 

Casque et dorsale obligatoires, GoPro interdite, combinaison compétition 

recommandée. 
L’entrainement est réservé aux skieurs. 
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NOUVEAUTÉ : Vous serez jugés sur votre 
créativité cette année (musique, déguisement, 
etc…) Points faciles à gagner alors soyez 
inventifs ☺ !!!!     

 
 
 

 

 

 
Le slalom spécial ayant des portes plus rapprochées que dans un 
slalom géant, c’est l’épreuve la plus technique du challenge ski. 

 

 

Consignes :  

- 2 participants par équipe, possibilité de mixer homme/femme (ski obligatoirement). 

- 2 manches dans 2 tracés différents par participant. Sera gardée la meilleure performance 

de chacun des 2 participants. 

- L’ordre de départ sera établi par tirage au sort. 

 
Casque et dorsale obligatoire, GoPro interdite, combinaison compétition et protections 

recommandées. 

 
Lors de l’épreuve de ski de synchro, tous les membres de l’équipe 
s’élancent en harmonie et possèdent 1 descente pour réaliser leur 
chorégraphie, le but étant de séduire le jury composé de staffeurs 
d’Altigliss et de partenaires. 

 
 

Consignes :  

- Toute l’équipe (5 ou 6 participants) (ski obligatoirement) 

- 1 descente évaluée. 

- 1h d’échauffement avant passage évalué (à chaque équipe de s’organiser en amont pour 
s’entraîner en dehors de cette heure dédiée à « peaufiner » les derniers détails.) 

- Les équipes seront évaluées sur : l’esthétisme, la synchronicité, la complexité de 

leur chorégraphie, et la créativité dont elles ont fait preuve. 

 
Casque et dorsale obligatoires, GoPro autorisée. 
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Le slalom géant est une discipline classique en coupe du monde, 
il n’en reste pas moins technique. C’est traditionnellement 
l’épreuve phare du Challenge Ski et souvent la plus 
impressionnante. 

 
 
 
 

Consignes : 
 

Les règles sont les mêmes que pour le Slalom Spécial. 
 

-  

- 2 manches dans 2 tracés différents par participant. Nous prenons en compte 

le cumul des 2 temps des 2 participants. 

 
Casque et dorsale obligatoires, GoPro interdite, combinaison compétition 

recommandée. 

Pour le ski cross les coureurs prennent le départ 4 par 4 pour 
s’affronter côte à côte sur un parcours composé de bosses, de 
portes et de virages relevés. 

Consignes : 

- 2 participants par équipe. 

- Phases éliminatoires chronométrées en individuel.  

- Snowboards autorisés (pas de différence de classement avec les skis, cependant 

nous veillerons à respecter au mieux l’égalité des chances entre les deux)  

Ex : distinction pour la première poule. 

 

Casque et dorsale obligatoires, combinaison ou textile s’y assimilant 

interdits. GoPro interdites. 
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Le classement du slalom parallèle se fera selon un tableau type « phases finales » (voir 

ci-contre) 
 

 
 
 
 
 
 
 

Attention : Pour des raisons météorologiques, l’organisation se réserve 
le droit de modifier ou de supprimer, pour votre sécurité, certaines 
épreuves à tout moment. 

 
 
 

Le slalom parallèle est l’épreuve qui clôture le challenge ski. Les huit 
meilleures équipes de la semaine s’affrontent sous formes de manches 
éliminatoires, jusqu’à obtenir un seul gagnant. 

 
 
 
 

 
Consignes : 

 

- 4 participants au choix des 8 meilleures équipes au classement général participent 

à cette dernière épreuve sous forme de relais. 

 
Casque et dorsale obligatoires, protections conseillées, GoPro interdite. 

1er au 
général 

8ème au 
général 

4ème au 
général 

5ème au 
général 

 
1 Vs 8 

Vainqueur 
demi-finale 

1 

 
4 Vs 5 

3ème au 
général 

6ème au 
général 

Vainqueur 
Salom 

Parallèle 
 

3 Vs 6 

2ème au 
général 

7ème au 
général 

Vainqueur 
demi-finale 

2 

 
2 Vs 7 
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II. Le Chef d’équipe : 

 

                 Chaque équipe devra nommer son chef d’équipe. Ses missions seront : 

- Être présent aux comités de course. 

- Être le référent de son équipe pour l’organisation. 

- Assurer la bonne circulation des informations entre son équipe et 

l’organisation. 

 

Les concurrents déclarent accepter le présent règlement et l’utilisation de leur 
image durant les épreuves du Challenge Ski, et par la suite dans un but de 
communication et de promotion de l’association, par le seul fait de s’inscrire. 

 
Le présent règlement est susceptible d’être soumis à des modifications, qui seront 
portées à la connaissance des concurrents en temps voulu. 

 

III. Les Équipes : 
 
 

Les équipes sont constituées de 5 ou 6 personnes (majeures) venant de la même 

école/université. 

 
- Chaque membre d’équipe doit participer à au moins une épreuve. 

- Il existe 2 catégories : ski femme ou ski homme. 

Attention : Les snowboards n’étant pas suffisamment nombreux, ils peuvent 

tout de même s’inscrire mais ne seront pas différenciés des participants à ski. 

Epreuves possibles en ski : Spécial, Géant, Ski Cross, Ski de Synchro et Slalom 

Parallèle. 

Epreuves possibles en snowboard : Ski Cross, Ski de Synchro, Slalom parallèle. 
 

L’ordre de départ des compétiteurs pour chaque compétition et pour chaque discipline 
sera déterminé par tirage au sort automatique par ordinateur et sera communiqué lors 
du comité de course la veille de l’épreuve. 

 
Attention : Une fois inscrits dans une discipline et dans une catégorie, les 

participants n’auront plus la possibilité de modifier leur choix lors de la 

compétition. Toute inscription est définitive ! Chaque participant doit 

impérativement participer au minimum à une épreuve. 
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Comportement des concurrents 
 

L’équipe d’Altigliss se réserve le droit de sanctionner une équipe dont le comportement 
ne serait pas conforme aux règles suivantes : 

 
- Les participants sont tenus de respecter toutes les consignes données par 

les organisateurs. 

- Les participants doivent se soumettre à toutes les formalités exigées par le 
contrôle de la course. 

- Les concurrents devront prendre garde à tout instant à ne pas mettre en 
danger la vie et la sécurité d’autrui et la leur. 

- L’association Altigliss est fondamentalement attachée au respect absolu 

des personnes, des biens et de la nature, et pourra disqualifier sans appel 

tout participant bafouant ces valeurs, ainsi que l’équipe entière. 

- Les participants sont tenus de respecter toutes les règles sanitaires mises 

en place par l’organisation de la compétition. 
 
Les participants doivent obligatoirement rendre leurs dossards à chaque comité de course se 

tenant après une épreuve sous peine qu’il leur soit facturer à la fin de la semaine d’épreuve. 
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IV. La sécurité : 
 

Le Challenge Ski est un ensemble d’épreuves parmi lesquelles certaines présentes 
des risques dont sont avertis les concurrents. Ceux-ci acceptent ces risques, 
l’obligation de sécurité de l’organisation ne pouvant, dès lors, être que de moyens. 

 

Pour des raisons de sécurité, le casque et la dorsale sont obligatoires pour 
TOUTES les épreuves. Le départ sera refusé à tous les participants qui n’auront pas 
de casque et de dorsale. L’ensemble de la sécurité et des contrôles sera assuré par le 
service des pistes du domaine skiable de Val d’Isère et par les équipes d’Altigliss. 

 
 
 

V. Le contrôle : 
 

Chaque participant se verra remettre une accréditation nominative le jour de son 
arrivée lors du premier comité de course et devra obligatoirement la porter pendant 
toute la durée du Challenge Ski. L’équipe organisatrice se réserve le droit de vérifier 
l’identité des participants à tout moment lors de la compétition. Cette accréditation 
doit être en conformité avec la personne qui la porte. Tout manquement à cette 
règle pourra entrainer la disqualification de l’équipe à tout moment. 

 

Lors du comité de course les équipes se verront communiquer les horaires de 
l’épreuve du jour même. Le participant devra se présenter au moins 30 minutes avant 
le départ de la course au point de contrôle sur la piste du jour. 

 

Le point de contrôle accueillera les participants convoqués à l’épreuve du jour. La 
vérification des coureurs et des accréditations ainsi que d’éventuelles vérifications de 
matériel s’effectueront à cet endroit même. 

 
 
 

VI. Le classement : 
 

NB : Les participants aux différentes épreuves (sauf épreuve de ski synchronisé) 
sont classés sur la base de leur chronomètre, et si l’intégralité des règles pour 
concourir sont respectées (voir paragraphe ci-après sur les pénalités). 

Tous les jours, un classement de la journée et un classement cumulé avec les 
journées précédentes seront édités. Le classement général s’effectue par 
l’addition de 2 classements (sur les 4 premières épreuves) : 

 
- 1 classement par catégorie (SKF, SNF, SKM, SNM) 
- 1 classement « bonus » (en fonction du sexe). 

 

Classement par catégorie 
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Le nombre de points affecté à l'équipe dépend de la place obtenue et du nombre 
de participants à l'épreuve dans cette catégorie. Pour chaque catégorie, le 
vainqueur reçoit 100 points et le dernier 0. Les points sont ensuite répartis 
linéairement entre les autres participants. Un abandon, une disqualification ou une 
sortie de piste ne rapporte pas de points. 

 
Exemple : 

 
• S’il y 9 participants dans la catégorie « ski femme », 100 points sont attribués 

à la 1ère, 87,5 points pour la 2ème, 75 pour la 3ème ... et 0 pour la dernière. 

 

• S’il y 21 participants dans la catégorie « ski homme », 100 points sont 
attribués au 1er, 95 au 2ème, 90 au 3ème … et 0 au dernier. 

 
Pour le slalom géant et le slalom spécial, seule la meilleure performance parmi 
les deux participants sera retenue pour établir le classement. 

 
 

Classement bonus : 
 

Afin de rendre le classement plus équitable entre les femmes et les hommes, un 
classement bonus est mis en place et sera calculé de la manière suivante : 

 
(1- (Rang du participant dans sa catégorie / Nombre de participants dans sa 
catégorie)) * 100. 

 
 

Exemple : 
 

- S’il y a 9 femmes lors du slalom géant, alors celle arrivée en 3ème position 
marquera un bonus de : (1-3/9) *100 = 66,7 points. 

 
- S’il y a 21 hommes lors du slalom spécial, alors celui arrivé en 3ème 

position marque un bonus de : (1-3/21) *100 = 85,7 points. 
 

Dans ce cas de figure, le participant homme marque plus de points bonus que le 
participant femme étant donné qu’il a affronté 15 personnes de plus dans sa 
catégorie. 

 
 

Classement de la finale 
 

A l’issue des 4 premières épreuves, un classement général sera établi. Les 8 
meilleures équipes au classement général participeront à la finale (Slalom Parallèle 
par équipe) sous forme de relais. Le chronomètre s'arrête lorsque le dernier membre 
de l’équipe a franchi la ligne d’arrivée. De plus, toute équipe ne présentant pas cinq 
membres aptes physiquement, se verra refuser la participation à la finale (afin d’avoir 
au moins un remplaçant). 
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En revanche les points bonus pour finaliser le classement seront distribués de 
la manière suivante : 200 points pour l’équipe vainqueur, 150 pour la deuxième, 
100 pour la troisième et 50 pour la quatrième. 

 
Les équipes, respectivement, 5ème, 6ème, 7ème et 8ème de cette épreuve n’obtiendront 
pas de points mais seront classés selon leurs temps. 
Une « petite-finale » départagera la 3ème place. 
En cas d’égalité parfaite, ce qui est très peu probable, une manche retour sera 
effectuée. 

 
 

En cas d’égalité générale 
 

Afin de prévoir une possible égalité entre deux équipes, le départage se fera en 
fonction des meilleures performances aux épreuves. 

 

Epreuves Géant Spécial 
Boarder 
Cross 

Big Air Spécial Total 

Equipe 1 100 88,5 62 67,5 100 418 

Equipe 2 100 100 75 82 61 418 

 
La 1ère performance est de 100 points pour les deux équipes, la 2ème performance 
est de 100 également, la 3ème est de 88,5 pour l’équipe 1 contre 82 points pour 
l’équipe 2. 

 
 
 

VII. Les pénalités : 
 

Les pénalités énoncées ci-dessous sont en accord avec la réglementation de la 
Fédération Internationale de Ski. La présence de juge au départ, de juge à l’arrivée et 
de juge de portes veillera à leur bon respect. 

 
 

Des sanctions pourront être attribuées si un concurrent : 

- Ne passe pas correctement la ligne d’arrivée : pour que le temps 

enregistré soit validé, le concurrent devra avoir franchi la ligne d’arrivée avec 

ou sans skis. 

- Ne se présente pas à temps au départ ou commet un faux départ : un 

concurrent n’étant pas au départ à l’heure prévue sera sanctionné. 

 

Règles lors du déroulement de l’épreuve : 
 

- Porte manquée ou enfourchée→ élimination de la manche en cours. 
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- Chute → le coureur peut repartir à condition qu’il prenne toutes les portes. 

S’il ne repart pas, le coureur est éliminé de la manche, la manche ne 

rapportera donc aucun point.  

- Gêne → le coureur s’arrête sans passer la ligne d’arrivée et s’adresse 

directement au contrôleur le plus proche. (On entend par gêne : quelqu’un 

dans une porte ou dans la ligne, un objet empêchant le passage, un autre 

coureur que l’on rattrape) 

Tout manquement aux règles énoncées dans ce règlement entrainera la mise hors 
course de l’équipe. 

 
 

Les équipes mises hors classement sont les équipes qui ne peuvent plus être classées. 
Toute équipe mise hors classement aura la possibilité de continuer l’épreuve sans être 
prise en compte dans le classement, sous réserve de l’accord de l’organisation. 

 

Reconnaissance du tracé : Pour le slalom géant, le slalom spécial, le boarder cross 
et le slalom parallèle, les participants pourront reconnaitre le tracé avant d’effectuer 
l’épreuve. Le port du dossard est obligatoire pendant la reconnaissance. 

 

ATTENTION : il est interdit de passer dans le slalom pendant la reconnaissance, à 
moins de lisser le tracé. Dans le cas contraire, vous vous exposez à une 
disqualification. Afin de veiller à la bonne application de la règle, les participants seront 
tenus de porter leurs dossards, visibles, pendant la reconnaissance du tracé. 

 

Lissage : Pour le slalom géant, le slalom spécial et le slalom parallèle, l’organisation 
pourra demander à certains participants de lisser le tracé. La manche en cours ne 
sera pas arrêtée durant le lissage, il est donc de la responsabilité du lisseur de ne pas 
entrainer de gêne quelconque. Le port du dossard est obligatoire pendant le lissage. 

 
 

VIII. Le comité de course : 
 

Le comité de course aura lieu chaque jour au Club des Sports de Val d’Isère. Au 
moins un membre de chaque équipe (le chef d’équipe) devra obligatoirement être 
présent à chaque comité. Au cours de ces comités auront lieu : 

 

- Un court debrief de la journée passée 

- L’actualisation du classement général 

- Le brief de la journée à venir. 

- La remise des dossards 

 

Toute réclamation devra être déposée auprès des responsables du Challenge Ski le 
soir même de l’épreuve au Club Des Sports. Ils seront les seules habilités à prendre 
des décisions sur la compétition. Ces réclamations pourront être discutées lors du 
comité de course du lendemain. 



 

ATTENTION : la présence aux comités de course est obligatoire : les dossards 
y sont distribués. 

 
En cas d’absence au comité de course, l’équipe ne pourra pas recevoir le dossard 
nécessaire à la participation de l’épreuve du lendemain et ne pourra donc pas 
participer à l’épreuve. 

 

 
 

 

Bonne compétition à tous ! 
 
 
* 

Pour tout autre renseignement sur le Challenge Ski, n’hésitez pas à 
poser vos questions, en vous adressant à : 

 
 

Lola MARREAU – Responsable Challenge Ski 
 

lola.marreau@grenoble-em.com 
 

+33 6 43 24 17 82 
 

 
 

Marine ESCALLIER – Assistante Challenge Ski 
 

marine.escallier@grenoble-em.com 
 

+33 6 74 81 31 57

mailto:lola.marreau@grenoble-em.com
mailto:marine.escallier@grenoble-em.com


 

 


